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OUEST OM Energie 

Le Préfet des Yvelines, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2003 relatif aux chaudières présentes dans des 
installations de combustion d'une puissance supérieure à 20 MWh:; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2013 relatif aux. installations de combustion d'une puissance supérieure ou égale à 20MW soumise à autorisation au titre de la rubrique 2910; 

Vu l'arrêté préfectoral n°08-122/DDD du 2 septembre 2008 imposant à la société Ouest 
Om Energie des prescriptions complémentaires destinées à encadrer les conditions 
d'exploitation de sa chaufferie située sur les communes de C 
installation soumise à la législation des installations classées 

arrières sur Seine et Chatou, 
sous là rubrique suivante : 

  

  

  

          

Nrubrique Désignation de la rubrique Caractéristiques de l'installation Régime 
Installation de combustion 1 chaudière au fioul lourd de 
consommant exclusivement, 10,33 MW et 2 chaudières au 
seuls ou en mélange, du gaz |fioul lourd d'une puissance 2910-A naturel, des gaz de pétrole d'une 11,36 MW A 
liquéfiés, du fioul domestique, 
du charbon, des fiouls lourds | Soit au total : 33,05 MW 
ou de la biomasse. La 
puissance thermique maximale 
étant supérieure à 20 MW 

1412 Stockage en réservoirs | Stockage aérien de 3 bouteilles 
manufacturés de gaz liquéfié |de propane liquéfié de 35 kg NC 

chacune 
Quantité totale : 105 kg 

1432 Stockage en réservoirs | Stockage aérien de floul lourd 
manufacturés de  liquides/lourd. TBTS dans une fosse NC 
inflammables maçonnée 

Capacité équivalente : 6,67 m° 
  À : autorisation 

35 rue de Noail 

NC : non classé 

les — 78010 Versailles 
Tél. : 01.39. 24.82 40 
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Vu la demande présentée le 19 mars 2013 par la société OUEST OM en vue d'obtenir 

l'autorisation de changer de combustible ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu l'avis et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 25 mars 

2014 ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques (CoDERST), au projet de prescriptions complémentaires, lors de sa 

séance du 8 avril 2014 ; 

Considérant qu'en application des dispositions de Farticle L512-1 du code de 

l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients 

de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, sont de nature à prévenir les 

nuisances et les risques présentés par les installations ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités 

d'implantation, prévues dans le dossier de demande de changement de combustible 

permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Considérant que l'exploitant n'a pas émis d'observation sur le projet d'arrêté qui lui a été 

notifié le 9 avril 2014 ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

Arrête :
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TITRE 1 - CARACTÉRISTIQUE DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 AUTORISATION 

La société OUEST OM Energie, dont le siège social est situé Tour Pleyel — 153 bd Anatole 

France — 93521 Saint-Denis Cedex - France , est autorisée, sous réserve du respect des 

prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation de la chaufferie 

d'appoint/secours du Centre de Traitement et de Valorisation de déchets de Carrières-sur- 

Seine située 2, rue de l'Union — 78420 Carrières-sur-Seine 

ARTICLE 1.1.2 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉES AUX 
PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral 08-122/DDD sont abrogées et remplacées par les 

prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU 
SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la 

nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation 

soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux 

installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que 

ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE 
RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

     
     

    

   

   
FR STUNT TEA à 
. a le ms é er = 

Je fa rubrique | ne 
  

  

2910-A-1 |Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques | Trois chaudières au fioul domestique | A 

2770 et 2771. d’une puissance unitaire de 8 MW. 

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en|L 227 mw 

mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul ‘ose 

domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, à 

l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la 

nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la 

cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, 

des matières entrantes, si la puissance thermique maximale de 

l'installation est : 1. Supérieure ou égale à 20 MW 
  

1432 -2 Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de) Stockage de fioul domestique (100 m°} | N.C 
dans une fosse maçonnée 

Capacité équivalent de : (100/5) /5 = 4 
m 

2. Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 :           
  

A= autorisation ; N.C = non classée 
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L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est 
organisé de la façon suivante : 

Chaufferie d'appoint /secours composée de trois chaudières fonctionnant au fioul domestique. Elle alimente en cas d'arrêt de l'usine d’incinération de NOVERGIE de Carrières -sur-seine, un réseau de chauffage urbain des villes de Carrières-sur-Seine et 
Chatou. 

La cuve de fioul domestique est accolée à la chaufferie côté Est. 

CHAPITRE 1.3 DURÉE DE L'AUTORISATION 
Article 1.3.1 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée 
durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du 
Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2 MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification 
notable telle que prévue à l’article R 512-33 du code de l'environnement. Ces 
compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les 
frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.3 ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. 
Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates 
d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur 
mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.4.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des instailations visées sous l'Article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou 
déclaration. 

ARTICLE 1.4.5 CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au 
Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.4.6 CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la 
date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 
l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
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el'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que 

les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

edes interdictions ou limitations d'accès au site ; 

ela suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
ela surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur 

du site déterminé selon les dispositions des articles R.512-39-2 et R.512-39-3. 

CHAPITRE 1.5 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 
RÉGLEMENTATIONS | 

ARTICLE 1.5.1 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations 

et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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  TITRE 2 GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

1- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
2- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs Caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 
8- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou Substances qui 
Pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des Paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la Conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des Consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

l'exploitant et ayant une Connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.3 CONTRÔLE DE L'ACCÈS 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas d'accès libre aux installations. De plus, en l'absence de personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées. 

ARTICLE 2.1.4 ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 
L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des Services d'incendie et de Secours. La présence de matières dangereuses où combustibles dans les ateliers est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 2.1.5 RISQUES 
L'exploitant recense et signale , sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont Susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts visés à l'article L. 511-1 du 
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code de l'environnement. 

ARTICLE 2.1.6 PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection 

individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en 

cas de sinistre, sont conservés à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation, ou mis à 

disposition permanente du personnel d'exploitation autorisé. Ces matériels sont facilement 

accessibles, entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel d'exploitation 

est formé à l'emploi de ces matériels. 
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CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.1 RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utiisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de poussières, papiers. 

ARTICLE 2.3.2 ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (beinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

-le dossier de demande d'autorisation initial, 

-le dossier de modification de combustible , 

-les plans tenus à jour, 

-les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans 

le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 

dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 

durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1 RÉCAPITULATIF DES CONTRÔLES A EFFECTUER ET DES 

DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant réalise les contrôles suivants : 

  

  

Article 13.1.1 | Émissions atmosphériques Un premier contrôle a lieu dans les 6 mois de 
la mise en service puis par la suite de façon 
trimestriel, semestriel ou annuel, selon le 
paramètre concerné. 

        Article 13.1.2 | Eaux pluviales Tous les 3 ans 
  

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

e mise à l'arrêt définitif
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TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres , le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité 
énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 
-à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
-à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou 
d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, 
Sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne 
d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des 
nuisances. 

ARTICLE 3.1.4 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
-les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de
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pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

-Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 

les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 

doivent être prévues en cas de besoin, 

-les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

-des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5 ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant 

de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à 

une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 

équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 
rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution 
des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage 

des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 

favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 
cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse 
d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 

des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 

voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source 

et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de 
rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 

fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la démande de l'inspection des installations
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classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

      

  

Le volume des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes normaux (Nm), rapportés à des 
conditions normalisées de température (273,15 K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Le débit des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants sont rapportés à une teneur en oxygène dans les effluents en volume de 3 %. 

L'installation ne peut émettre de fumées dont l'indice de noircissement, tel qu'il est défini dans 
la norme française X 43-002, dépasse 4, sauf de façon ponctuelle au moment de l'allumage et 
pendant les ramonages si ceux-ci sont effectués de façon discontinue. Les ramonages ne 
peuvent être effectués que le jour. 

      

  
    

    

    
      

    
    

          

SO2 
170 [NOx 150 

|Poussières 
50 [co 
100 

HAP 
0,1 

En 
110 - exprimé en carbone total Cadmium, mercure, thallium et leurs composés 0,05 et 0, 1 pour la somme exprimée en (Cd+Hg+T1) 

Arsenic, sélénium, telllure et leurs composés 1 exprimée en (AS+Se+Te) Plomb et ses composés 
1 exprimé en Pb 

mar chrome, cobalt, cuivre, étain, /20 manganèse, nickel, Vanadium, zinc et leurs composés 
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CHAPITRE 3.3 CONDITIONS SPÉCIFIQUES DE FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 3.3.1 

L'exploitant peut, pour une période limitée à six mois, demander au préfet une dérogation aux 

valeurs limites d'émission relatives au SO, prévues à l'Article 3.2.8 s'il utilise, en 

fonctionnement normal, un combustible à faible teneur en soufre pour respecter ces valeurs 

limites d'émission et si une interruption soudaine et imprévue de son approvisionnement liée à 

une pénurie grave se produit. 

ARTICLE 3.3.2 

Lorsqu'un dispositif de réduction des émissions est nécessaire pour respecter les valeurs 

limites d'émissions fixées à l'Article 3.2.3, l'exploitant rédige une procédure d'exploitation 

relative à la conduite à tenir en cas de panne ou de dysfonctionnement de ce dispositif. 

Cette procédure est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Cette procédure indique notamment la nécessité : 

- d'arrêter ou de réduire l'exploitation de l'installation associée à ce dispositif ou d'utiliser des 

combustibles peu polluants si le fonctionnement de celui-ci n'est pas rétabli dans les vingt- 

quatre heures en tenant compte des conséquences sur l'environnement de ces opérations, 

notamment d'un arrêt-démarrage ; 

- d'informer l'inspection des installations classées dans un délai n'excédant pas quarante-huit 

heures suivant la panne ou le dysfonctionnement du dispositif de réduction des émissions. 

La durée cumulée de fonctionnement d'une installation avec un dysfonctionnement ou une 

panne d'un de ces dispositifs de réduction des émissions ne peut excéder cent vingt heures sur 

douze mois glissants. 

L'exploitant peut toutefois présenter au préfet une demande de dépassement des durées de 

vingt-quatre heures et cent vingt heures précitées, dans les cas suivants : 

- il existe une impérieuse nécessité de maintenir l'approvisionnement énergétique ; 

- l'installation de combustion concernée par la panne ou le dysfonctionnement risque d'être 

remplacée, pour une durée limitée, par une autre installation susceptible de causer une 

augmentation générale des émissions.
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  TITRE 4 PRÉLÈVEMENT 
  
ARTICLE 4,1 

Le préfet peut, à tout moment, faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, des prélèvements et analyses des combustibles et faire réaliser des mesures de niveaux sonores Pour vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant.
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TITRE 5 UTILISATION RATIONNELLE DE L'ÉNERGIE 
  

ARTICLE 5.1 

L'exploitant limite ses rejets de gaz à effet de serre et sa consommation d'énergie. ll tient à la 

disposition de l'inspection des installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité 

énergétique (rendements, rejets spécifiques de CO:;). 

Tous les dix ans à compter de l'autorisation , l'exploitant fait réaliser par une personne 

compétente un examen de son installation et de son mode d'exploitation visant à identifier les 

mesures qui peuvent être mises en œuvre afin d'en améliorer l'efficacité énergétique, en se 

basant sur les meilleures techniques disponibles relatives à l'utilisation rationnelle de l'énergie. 

Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis à l'inspection des installations classées, 

accompagné des suites que l'exploitant prévoit de lui donner.
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TITRE 6 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 
  

CONDITIONS D’APPLICATION 

ARTICLE 6.1 PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles 
et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

ARTICLE 6.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'Article 6.6 est 
interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 6.3 PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 
secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 
+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 

* les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature {interne ou au milieu). 

ARTICLE 6.4 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes.
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ARTICLE 6.5 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 

réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 

éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES 

ARTICLE 6.6 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

Plusieurs types d’effluents aqueux existent sur le site : 

° eaux industrielles : les eaux des chaudières et des réseaux de chaleur ; 

*_ eaux pluviales : elles proviennent des toitures et des zones de circulation. Elles sont 
collectées dans le réseau des eaux pluviales via un séparateur d'hydrocarbures.
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ARTICLE 6.7 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les réseaux de collectes des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet 
qui présente les caractéristiques suivantes : 

     

    

  

  

  

  

    

Nature des effluents EP, El 

Débit maximal 2 litres /s/ha 

Traitement Séparateur d’hydrocarbure 

Condition de raccordement Convention OUEST OM / NOVERGIE 

Point de rejet de NOVERGIE OUEST OM vers NOVERGIE 

Milieu récepteur Réseau de collecte de Montesson       

ARTICLE 6.8 AMÉNAGEMENT DES POINTS DE REJETS 

Sur le rejet n° 1 est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesures. Ce 
point comporte des caractéristiques qui permettent de réaliser des mesures représentatives, 
d'être aisément accessible, de permettre des interventions en toute sécurité et d'assurer une 
bonne diffusion des rejets dans le milieu récepteur. 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 1l est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 6.9 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS ET 
VLE 

ARTICLE 6.9.1 TRAITEMENT DES EFFLUENTS : 

Les installations de pré traitement des effluents aqueux nécessaires au respect des seuils 
réglementaires prévus par le présent arrêté sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées 
de façon à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
températures, concentration.) y compris, en périodes de démarrage ou d'arrêts des unités de 
production. 
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de 
traitement.
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ARTICLE 6.9.2 CONDITIONS GÉNÉRALES : 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique 
ainsi qu'à la conservation de la faune et la flore, de nuire à la conservation des constructions et 
réseaux d'assainissement ou au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager 
en égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, ou de 
favoriser la manifestation d'odeurs, saveurs ou coloration anormales dans les eaux naturelles. 

ARTICLE 6.9.3 CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CHACUN DES REJETS : 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet vers le réseau NOVERGIE, les valeurs limites en 
concentration ainsi que les modalités de surveillance des effluents ci-dessous définis : 

     

  

  

Hydrocarbure totaux 5 

MES 30 

DCO 50         
ARTICLE 6.9.4 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, 
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 
arrêté.
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TITRE 7 DÉCHETS 
  

PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 7.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
et en limiter la production. 

ARTICLE 7.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

ARTICLE 7.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 7.4 DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts conformément aux dispositions du code de l'environnement (livre V, titre IV). Il 
s'assure que les installations de traitement ou d'élimination des déchets sont régulièrement 
autorisées au titre de ‘articie L511-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 7.5 DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement est interdite.
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TITRE 8 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 8.1 AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 
sont applicables. 

NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 8.2 VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores des installations de doivent pas engendrer une émergence supérieur 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
réglementées, telles que définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

  

Emergence admissible 
Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour ia|pour la période allant 
les zones à émergence réglementée | période allant de 7h à 22h, sauf| de 22h à 7h, ainsi que 

  
      
(incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés les dimanches et jours 

fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalent pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et bruit résiduel (en 
l'absence des bruits générés par l'établissement). 

  

Niveau maximum admissible en dB (A) en limite de propriété 

Période diurne Période nocturne 
7 h à 22 h + dimanche et jour férié 22hà7h + dimanche et férié 

62 60 
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TITRE 9 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous 
sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des 
risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
I! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 

CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 9.1 INVENTAIRE DES SUBSTANCES ET ZONES DE DANGERS 

Article 9.1.1 Suivi des produits stockés 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des combustibles et produits 
stockés auquel est annexé un plan général des stockages. 

Article 9.1.2 Zonage des dangers internes à l’établissemen: 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances où préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 
soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur 
de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 9.2 ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.



p26/39 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie 
de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée 
des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies 
de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture 
de l'installation. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,.….) pour les moyens d'intervention. 

ARTICLE 9.3 CONTRÔLE DES ACCÈS 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'expioitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une 
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et 
intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. 

ARTICLE 9.4 BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel 
et affichées. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, 
notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, 
compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en 

parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen 
équivalent. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, 
ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont
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placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

ARTICLE 9.5 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES -- MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en pérmmanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles meésures correctives prises. 

ARTICLE 9.6 ZONES À ATMOSPHÈRE EXPLOSIBLE 

Le matériel électrique mis en service à partir du er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 9.7 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre Sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de FUnion Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence définie par la norme française C17-100 ou toute norme en Vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par ui et accompagnée de
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l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut 

ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis.
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TITRE 10 GESTION DES OPÉRATIONS 
  

ARTICLE 10.1 CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 10.2 VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 
Les installations, appareils et Stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou Stackés dans l'installation. 

ARTICLE 10.3 INTERDICTION DE FEUX 
l'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 10.4 FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
ARTICLE 10.5 TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par Une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

-en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des installations, 
-à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée.
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TITRE 11 FACTEUR ET ÉLÉMENTS IMPORTANTS DESTINÉS À LA 
PRÉVENTION DES ACCIDENTS 
  

ARTICLE 11.1 PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

l. Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel 

qualifié. Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure 

de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

IL Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine 

permanente est admise lorsque l'installation répond aux dispositions des textes et normes en 

vigueur relatifs à l'exploitation sans présence humaine permanente. 

I. L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des 

anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux 

vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa 

mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à 

effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

ARTICLE 11.2 CONDUITE DES INSTALLATIONS 

La conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doit faire 

l'objet de consignes d'exploitation et de sécurité écrites qui doivent être rendues disponibles 

pour le personnel. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- ja fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 

nuisances générées par l'installation ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 

consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

- les conditions de délivrance des « permis d'intervention » ; 

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des 

dispositifs de sécurité. 

Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 

ARTICLE 11.3 UTILITÉS DESTINÉES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent 

aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements 

importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

ARTICLE 11.4 CANALISATIONS . 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 

les risques en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en 

tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 

excessive...) et repérées par les couleurs normalisées ou par étiquetage.
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ARTICLE 11.5 MISE EN SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 
Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments Pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible liquide des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 
-dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
-à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

ll est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

ARTICLE 11.6 CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de maîtriser leur bon fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de ja flamme ou un contrôle de température. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible.
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TITRE 12 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
  

ARTICLE 12.1 ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 

dangereux d'un volume supérieur à 800 ! portent de manière très lisible la dénomination exacte 

de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 

les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon 

très lisible. 

ARTICLE 12.2 RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 

des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 

grande des deux valeurs suivantes : 

-100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

-50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 

de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 

physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 

son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations 

dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, 

d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés 

comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de 

rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 12.3 RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 

éviter toute réaction parasite dangereuse.
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ARTICLE 12.4 RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne. sont Pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé Sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté, 

ARTICLE 12.5 TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes Sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 12.5 ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

ARTICLE 12.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

Article 12.6.1 Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités.
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Article 12.6.2 Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution 

de ces dispositions. li doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais 

périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites 

sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours 

et de l'inspection des installations classées. 

Article 12.6.3 Ressources en eau et mousse 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux 

risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

-2 extincteurs à poudre ABC (6 kg) 

-2 extincteurs à poudre ABC (9kg) 

-1 extincteur à poudre ABC (50 kg) 

-1 extincteur à poudre ABC (100kg) 

-4 extincteur au CO: (5 kg) 

Ces extincteurs sont vérifiés au minimum annuellement. Le personnel habilité à travailler dans la 

chaufferie est formé à leur utilisation. 

Quatre poteaux incendie alimentés par le réseau d'eau incendie sont situés a proximité de la 

chaufferie. Leurs caractéristiques sont répertoriés dans le tableau suivant. 

  

En face du hall 1, 

1 120 3.3 en bordure de 100 m 
pelouse 

  En face du hali 2, 

2 120 3.3 en bordure de 140m 
pelouse 

A proximité des 

3 420 - 3.3 aéro 40m 
condensateurs 
Face au local 

"charbon actif” de 
la ligne 2, en 

bordure de pelouse 

  

  

4 120 3.3 100 m             
Les installations pouvant présenter un risque pour la sécurité ou la santé publique sont munies de 

système de détection et d'alarme adaptés aux risques et destinés à informer rapidement le 

personnel de tout incident. 

Les installations concernées sont dotées d'un système de sécurité, indépendant du dispositif de 

conduite, et assurant la mise en sécurité des équipements en cas de dépassement des seuils
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critiques préétablis. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la 

mise en œuvre du dispositif d'arrêt. 

ARTICLE 12.7 CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 

procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation 
qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 

œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 12.8 CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura 

communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes.



p36/39 

  

TITRE 13 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

ARTICLE 13.1 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Article 13.1.1 Auto surveillance des émissions atmosphériques 

Article 13.1.1.1 Auto surveillance des rejets atmosphériques 

Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

ar 
= hi 1 $ see USE 

Débit Annuel 

Vitesse Annuel 

Poussières Annuel 

Pression Trimestriel 

Teneur en vapeur d'eau dans les gaz Trimestriel 

O2 Trimestriel 

température Trimestriel 

NOx semestriel 

SO: semestriel 

co Annuel 

HAP Annuel 

COVNM Annuel 

Cadmium, mercure, thallium et leurs Annuel 
composés 

Arsenic, sélénium, telllure et leurs Annuel 
composés 

Plomb et ses composés Annuel 

Antimoine, chrome, cobalt, cuivre, Annuel 
étain, manganèse, nickel, vanadium, 

zinc et leurs composés     
Un premier contrôle a lieu dans les 6 mois de la mise en service de l'installation.
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Article 13.1.2 Auto surveillance des eaux résiduaires 
Article 13.1.2.1 Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de Ja qualité des rejets Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 

Hydrocarbure 
MES 
DCO 

  

  

Article 13.1.3 Auto surveillance des niveaux sonores 

Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est réalisée tous les cinq ans, par un Organisme ou une personne qualifié dont le choix sera Communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

ARTICLE 13.2 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 
Article 13.3.1 Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 7.2, notamment celles de son Programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. || prend
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TITRE 14 MESURES DE SÉCURITÉ POUR LA CUVE DE FIOUL ET LE 
DÉPOTAGE 
  

. Mesures de sécurité pour la cuve de fioul domestique : 

_ Détecteur de niveau de fioul avec alarme de niveau haut, 

—  Évents de respiration sur le cuve, 

— Détecteur de fuite dans la fosse de rétention, 

—  Aération naturelle de la fosse de stockage, 

- Fosse enterrée avec murs coupe-feu , 

_ Détecteurs d'incendie avec report d'alarme et personnel d’astreinte, 

. Mesures de sécurité sur l'aire de dépotage : 

—  Dépotage réalisé par le chauffeur en présence de l'exploitant du site, 

- Contrôle visuel lors du dépotage avec jauge sur l'aire de dépotage, 

l'air de dépotage bétonnée fait l'office de rétention. Tout déversement de liquide 

inflammable sera retenu sur le site et pompé pour être analysé puis traité.
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TITRE 15 DISPOSITIONS DIVERSES 
  

Article 15.1 : Information 

Pour l'information des tiers, une copie du présent arrêté sera déposée dans les mairies de 
Carrières-sur-Seine et Chatou, où toute personne intéressée pourra le consulter. 

Une copie, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affichée dans 
les mairies pendant une durée minimum d'un mois. Les maires dresseront un procès-verbal 
attestant de l'accomplissement de ces formalités. 

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du préfet dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département. 

Une copie du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est 
soumise, sera affichée en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins de 
l'exploitant. 

Un extrait de cet arrêté sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Yvelines, accessible sur le site Internet de la préfecture. 

Article 15.2 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. |! peut être déféré auprès du 
tribunal administratif de Versailles par : 

1°les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2°les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente 
pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou 
de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période 
six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 15.3 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Saint-germain-en laye, les maires de 
Carrière-sur-Seine et Chatou, le directeur régional et interdépartemental de l'environnement et 
de l'énergie d'Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

  

Philippe CASTANET




